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I. GENERALITES  
 

I.1. Le contexte et l’objet de l’enquête 
 
 

- Le contexte : 
 

Montady est une commune de l’Ouest Biterrois au sud-ouest du Département de l’Hérault 
dans la Région Occitanie. Elle fait partie de la Communauté de Communes La Domitienne et 
intègre le SCoT du Biterrois. 
Montady fait partie de l’aire d’attraction de Béziers, elle est située à 8 km au sud-ouest de 
Béziers et elle bénéficie de la proximité de ses pôles urbains générateurs d’emplois et de 
services.  
La commune comptait 3990 habitants en 2020. De nouveaux habitants viennent s’installer ou 
demandent à s'installer dans la commune, travaillant majoritairement à Béziers, ville proche et 
bassin d'emplois principal de l'Ouest héraultais. 
L'habitat est composé majoritairement de maisons individuelles constituant des résidences 
principales. 
 
 Ressources : 

 
Agriculture : La commune est dans « La Plaine viticole » occupant la bande côtière du 
département de l’Hérault. En 2020, l’orientation technico-économique de l’agriculture sur la 
commune est la viticulture. 
Commerces : il y a plusieurs commerces implantés sur la commune. 
Entreprises : plusieurs entreprises ont leur siège social sur le territoire communal. 
 
 

 Hydrographie : 
Sur le plan hydrographique, Montady ne possède aucun cours d’eau permanent. Toutefois la 
commune est visée par le risque inondation, car elle est située dans le bassin versant du Lirou. 
Elle est concernée par un PPRI du bassin versant du Lirou approuvé le 15 avril 2009 qui vaut 
servitude d’utilité publique.  
Ce document détermine un plan de zonage et les mesures de protection à mettre en œuvre 
pour les risques naturels d'inondation. Il divise en zones le territoire concerné, avec pour 
chacune les mesures spécifiques à mettre en œuvre. 
 
 Topographie : 

 
Les altitudes de Montady oscillent entre 10 m et 113 m. 
 
La commune de Montady possède un PLU approuvé par délibération du 12 mars 2007 
(annexe 1). Il est rappelé (article L.153.27 du code de l’urbanisme) que neuf ans, au plus 
après l’approbation du PLU, un débat doit être organisé sur les résultats de l’application de ce 
plan. 
 
La commune est comprise dans le périmètre du SCOT du biterrois, dont le document de mise 
en œuvre a été approuvé le 27 juin 2013.  
Ce document de planification intercommunal ayant vocation à fixer des objectifs cohérents à 
l'ensemble de son territoire, est un outil d'aménagement portant sur 70 orientations 
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d'urbanisme et d'aménagement durable pour un développement harmonieux de son secteur de 
compétence et qui permet aux collectivités de mutualiser et coordonner leurs choix en 
urbanisme, habitat, transports, environnement et développement économique. Il évite ainsi la 
multiplication de divers équipements se traduisant par un gain de temps et d'économie. 
Ce document juridique de planification de référence pour les 12 années à venir s'inscrit dans 
une perspective de développement durable. Mais il fait l'objet d'une révision générale depuis 
2016. 
Il est en compatibilité avec les documents, plans, programmes de rangs supérieurs et, est 
opposable aux documents de gestion des sols de son territoire. 
Cette structure s'étend sur 205 100 ha dont 52 000 ha maritimes, englobe 87 communes et 
rassemble environ 270 000 habitants à travers 8 communautés de communes et 2 
communautés d'agglomération. 
Montady fait partie de la Communauté de Communes La Domitienne. 
 
- La modification de droit commun N°2 du PLU de Montady et la déclaration de projet 
relative au projet d’habitation et d’équipement d’intérêt général « La Courtade » avec 
mise en compatibilité du PLU de Montady  
Les ajustements envisagés par la présente modification numéro 2 et la déclaration de projet ne 
sont pas de nature à remettre en cause la compatibilité avec le SCoT. 
Le projet de la Courtade est situé en continuité du tissu urbain de Montady. 
 



                  Page 7 sur 28     CE ARMING - Décision N° E22000151/34 du 01 décembre 2022 
 

 
 
Cette 2ème modification du PLU de Montady et la déclaration de projet (dans le respect 
du PADD approuvé le 09 mai 2006, concernent les points suivants : 

     
La présente démarche s’inscrit dans l’adaptation du document d’urbanisme aux besoins et 
projets communaux. Le projet de la Courtade est situé en continuité du tissu urbain de 
Montady et s’inscrit dans un environnement urbain pavillonnaire. Le secteur est actuellement 
occupé par des friches agricoles. La modification N° 2 concerne la friche de l’ancienne cave 
coopérative qui n’est plus en fonctionnement. Ce secteur d’étude représente pour la commune 
un potentiel de réinvestissement urbain pour lequel la mairie souhaite lui vouer une nouvelle 
vocation, dédiée à l’hébergement sénior social. Ce projet se situe : 

- Au sein de la zone tampon du Bien Unesco « Canal du Midi et son système 
d’alimentation » et à proximité des sites classés suivants : 

- A 50 m du site classé «  ancien étang de Montady et ses abords » 
- Au sein du périmètre de protection des 500 m de l’immeuble inscrit aux monuments 

historiques « Tour de Montady » et de son périmètre des abords (PDA) associé, 
actuellement à l’étude. 

 



                  Page 8 sur 28     CE ARMING - Décision N° E22000151/34 du 01 décembre 2022 
 

Ce comblement rapide des capacités d’urbanisation démontre la forte attractivité du territoire 
de Montady. Dans ce contexte, le Conseil Municipal par délibération du 21 novembre 2022, a 
prescrit une procédure de modification de son PLU. Pour mettre en œuvre ces projets, il est 
nécessaire de modifier le plan de zonage, le règlement écrit et de créer une orientation 
d’aménagement et de programmation sur le secteur de la Courtade. 
 
La modification N° 2 concerne la friche de l’ancienne cave coopérative 
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La procédure de modification avec enquête publique est la procédure la plus adaptée dans la 
mesure où une révision du PLU n’est pas requise, car les adaptations proposées ne sont pas de 
nature à : 
• Porter atteinte aux orientations définies par le PADD, 
• Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 
• Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance. 
  
 
 

I.2. Le cadre juridique de l’enquête 
 
 
La présente procédure de modification N°2 du PLU est établie dans le respect des articles : 
 
 Article L153-31 du Code de l’Urbanisme 
« Le plan local d’urbanisme est révisé lorsque l’établissement public de coopération intercom- 
munale ou la commune décide : 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement 
durables; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisances ». 
 Article L153-36 du Code de l’Urbanisme 
« Sous réserve des cas où une révision s’impose en application des dispositions de l’article L. 
153-31, le plan local d’urbanisme fait l’objet d’une procédure de modification lorsque la 
commune envisage de modifier le règlement, les orientations d’aménagement et de 
programmation ou le programme d’orientations et d’actions ». 
 Article L153-41 du Code de l’Urbanisme 
« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre 
III du titre II du livre Ier du code de l’environnement par le maire lorsqu’il a pour effet : 
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1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultante, dans une zone, 
de l’application de l’ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. »  
 
Déclaration de projet relative au projet d’habitation et d’équipement d’intérêt général «  La 
Courtade » avec mise en compatibilité du PLU de Montady. 
 
Aux termes de l’article L.126-1 du Code de l’environnement, deux conditions doivent être 
cumulativement remplies pour qu’il y ait déclaration de projet : 
 
• il doit s’agir d’une opération qui, en raison de sa nature, de sa consistance ou du caractère 
des zones concernées, est susceptible d’affecter l’environnement. Elle doit donc donner lieu à 
enquête publique au titre des enquêtes environnementales (Chapitre I-II-III du Code de 
l’environnement). 
• il doit s’agir d’un projet public de travaux, d’aménagements ou d’ouvrages, c’est à dire 
d’une opération nécessairement publique. 
La déclaration de projet mentionne l’objet de l’opération tel qu’il figure dans le dossier 
soumis à l’enquête et comporte les motifs et considérations qui justifient son caractère 
d’intérêt général. La déclaration de projet prend en considération l’étude d’impact, les avis de 
l’autorité environnementale et des collectivités territoriales et de leurs groupements consultés 
en application du V de l’article L.122-1 et le résultat de la consultation du public. Elle 
indique, le cas échéant, la nature et les motifs des principales modifications qui, sans en 
altérer l’économie générale, sont apportées au projet au vu des résultats de l’enquête publique. 
En outre, elle comporte les éléments mentionnés au I de l’article L.122-1-1 du Code de 
l’environnement. 
 
Textes législatifs et réglementaires applicables : 
• Code de l’environnement : articles L.122-1-V et L.126-1 ; articles R.126-1 à R.126-4 ; 
• Code de l’expropriation : article L.122-1 ; 
• Code de l’urbanisme articles L.143-44, L.153-59, L.153-54 et L.123-22 (règles générales 
d’aménagement et d’urbanisme), R.143-11 à R.143-14, R.153-15 à R.153-17 ; 
• Loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité (articles 144 et 
145); 
• Loi n° 2003-710 du 1er août 2003 ; 
• Loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 ; 
• Décret n° 2004-531 du 9 juin 2004 relatif aux documents d’urbanisme et modifiant le Code 
de l’urbanisme ; 
• Décret n° 2006-629 du 30 mai 2006 relatif à la déclaration de projet et modifiant le Code de 
l’environnement ; 
• Décret n° 2013-142 du 14 février 2013. 
 
Aujourd’hui, la municipalité souhaite procéder à la modification numéro 2 et déclaration de 
projet de son document d’urbanisme, procédure découlant de l’ordonnance du 05/01/12 
modifié par la loi 2014-366 du 24/03/2014 (Loi ALUR) qui a redéfini l’architecture générale 
des régimes d’évolution des PLU. 
Monsieur le Maire a donc, par arrêté en date du 26 janvier 2023 prescrit la modification du 
plan local d’urbanisme et cela dans le cadre réglementaire défini par l’article L153-36 du 
Code de l’Urbanisme. 
Cet arrêté figure en annexe 3. 
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La procédure de modification est engagée à l’initiative du maire qui établit le projet de 
modification. Avant l’ouverture de l’enquête publique, il le transmet au préfet et aux 
personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et 132-9 du code de 
l’urbanisme. 
L’enquête publique est réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l’environnement. Le cas échéant, les avis émis par les personnes associées mentionnées aux 
articles L. 132-7 et L. 132-9 sont joints au dossier d’enquête. 
A l’issue de l’enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis 
qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire, est 
approuvé par délibération du Conseil municipal. 
La délibération approuvant la modification est affichée pendant un mois en mairie. Mention 
de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département. 
 
 

I.3. Caractéristiques du projet 
 

Les SCoT et les PLH, documents de planification supra-communaux, fixent, lorsqu’ils 
existent, des objectifs de production de logements et de densité urbaine pour les communes 
incluses dans leur périmètre. 

 
Ce projet doit répondre aux objectifs suivants en conformité avec le PADD et le SCoT du    
Biterrois et le PLH : 
La présente démarche s’inscrit dans l’adaptation du document d’urbanisme aux besoins et 
projets communaux. Le projet de la Courtade est situé en continuité du tissu urbain de 
Montady et s’inscrit dans un environnement urbain pavillonnaire. Le secteur est actuellement 
occupé par des friches agricoles. La modification N° 2 concerne la friche de l’ancienne cave 
coopérative qui n’est plus en fonctionnement. Ce secteur d’étude représente pour la commune 
un potentiel de réinvestissement urbain pour lequel la mairie souhaite lui vouer une nouvelle 
vocation, dédiée à l’hébergement sénior social. 
 

 
I.4. Composition du dossier 

 

Le dossier élaboré par la commune de Montady comprend : 
 
Pièce N°1 : registre de l’enquête publique 
 
 

Pièce N°2 : dossier soumis à l’enquête comprenant : 

 

Dossier des procédures d’urbanisme soumises à enquête publique  
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Déclaration de projet : 
 

 1) Notice de présentation de l’intérêt général 
 2) Décision de dispense d’évaluation environnementale après examen au cas par 
cas par l’autorité environnementale (MRAe) 
 

 Mise en compatibilité du PLU de Montady 
  

 1) rapport de présentation 
 2) Projet d’aménagement et de développement durable (PADD) 
 3) Orientations d’Aménagement et de programmation (La Courtade) 
 4) Règlement écrit du PLU  
 5) Plan de zonage  

   
  Modification de droit commun N°2 du PLU de Montady 
 

1) rapport de présentation 
2) Extrait du plan de zonage échelle 1/2500 
3) Règlement écrit du PLU 
4) Orientation d’Aménagement et de programmation (Projet de résidence sénior 
social) 
5) Décision de l’autorité environnementale relative à l’évaluation environnementale 
de la procédure  

 
Autres Pièces de l’enquête  
 

1) Note de présentation de l’enquête publique  
 
 Autres Pièces de l’enquête relatives à l’objet N°1 
 

2) Procès-verbal de la réunion d’examen conjoints des personnes publiques 
associées 
3) Avis émis 
4) Réponses du Maître d’Ouvrage aux avis  
5) Arrêtés et délibérations relatifs à la procédure d’urbanisme  

 
 Autres Pièces de l’enquête relatives à l’objet N°2 
 
  

6) Avis émis 
7) Réponses du Maître d’Ouvrage aux avis émis  
8) Arrêtés et délibérations relatifs à la procédure d’urbanisme   

  
 
Pièce N°3 : Copie des délibérations, des arrêtés et avis dans la presse 
 
 Arrêté de lancement de la procédure de modification du PLU 
 Arrêté d’ouverture de l’enquête publique relative au projet de la Courtade et la 

modification N° 2 qui concerne la friche de l’ancienne cave coopérative qui n’est plus 
en fonctionnement Affiche diffusée sur la commune 
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 Extrait des journaux portant l’avis d’enquête 

 Certificat d’affichage 
 Site de la commune : http://www.montady.fr 
 

Pièce N°4 : Décision du Tribunal Administratif de Montpellier nommant le 
Commissaire Enquêteur 

 
 

II. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 

 
II.1. Désignation du Commissaire Enquêteur 

 
Par décision N°E E22000151/34 en date du 01 décembre 2022 Monsieur le Président du 
Tribunal Administratif a désigné M. Jacques ARMING commissaire enquêteur pour conduire 
l’enquête publique relative au projet de la Courtade et à la modification N°2 du PLU de la 
commune de Montady  
 
Cette décision figure en annexe 2. 
 
a) Réunion préalable 
 
Avant le début de l’enquête, le commissaire enquêteur a provoqué une première réunion de 
présentation du dossier. Celle-ci s’est tenue à la mairie de Montady le 10 janvier 2023. Cette 
réunion a été l’occasion de préciser les termes de l’arrêté devant déterminer les conditions 
d’organisation de l’enquête publique et de fixer les dates et heures des permanences assurées 
par le commissaire enquêteur. 
 
b) Une visite des lieux 
 
Une visite des lieux concernés par la modification du PLU, a été effectuée par le commissaire 
enquêteur le 10 janvier 2023 en compagnie de Mme LAPALU-FAIXA DGS et de M. 
LAMBERT du BET BETU. 
 

 
II.2. Modalités de l’enquête  

 
L’arrêté communal du 26 janvier 2023 a fixé la durée de l’enquête publique du 27 février 
2023 à 9h00 au 28 mars 2023 à 12h00, ainsi que les jours et horaires de permanence pour la 
réception du public par le commissaire enquêteur, soit les : 
 

 Lundi 27 février 2023 de 9h00 à 12h00 
 Lundi 13 mars 2023 de 14h00 à 18h30 
 Mardi 28 mars 2023 de 9h00 à 12h00 

    
 

Ces arrêtés figurent en annexe 4 et 5 
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Conformément à la législation en vigueur, l’affichage et les publications d’avis d’ouverture 
de l’enquête ont été respectées : 
 
- Affichage : à l’entrée de la mairie N°3 rue des platanes 
- Affichages : à l’entrée de l’ancienne cave coopérative parcelle cadastrée E502, sur la rue 
de saturne parcelle cadastrée C2214. 
 
En annexe 6.2 (certificats) 
- Publication dans la presse locale : En annexe 6.1 
 
 1er avis Midi Libre du 10 février 2023 et Hérault Juridique du 09 février 2023 

 
 2ème avis Midi Libre du 03 mars 2023 et Hérault Juridique du 02 mars 2023 

 
 

II.3. Concertation préalable  
 

Conformément a l’article L 103-2 4 ème du code de l’Urbanisme, une concertation a été 
menée suivant les modalités suivantes (délibération en date du 26 janvier 2021).: 

- Une information sur les modalités de la concertation sera effectuée par voie 
d’affichage en mairie et par publication dans le bulletin municipal ainsi que 
sur le site internet de la commune. 

- Un dossier présentant les grands principes retenus pour la modification de la 
zone « Ue3 » sera mis à disposition du public en mairie durant toute la 
procédure. Ce dossier sera complété au fur et à mesure de l’avancement des 
études.  

A l’issue de cette concertation, Monsieur le Maire présentera le bilan devant le Conseil 
Municipal qui l’arrêtera conformément à l’article L 103-6 du Code de l’Urbanisme. Le 
dossier sera mis à la disposition du public. 
Par délibération en date du 08 décembre 2022, Monsieur le Maire a présenté au Conseil 
Municipal le bilan de la concertation en vue de permettre l’ouverture de l’enquête publique 
préalable à son adoption définitive. 
Bilan de la concertation : 
Les modalités de la concertation préalable associant les habitants, les associations locales et 
toutes les personnes concernées ont été adoptées au cours de la séance du Conseil Municipal 
du 26 janvier 2021.A compter de cette date et durant toute la procédure, une version 
numérique du dossier de concertation a été mise à la disposition du public au sein de la mairie 
de Montady. A ce jour aucune observation n’a été reçue par la commune. Le dossier a 
régulièrement fait l’objet de réactualisations et compléments en fonction de l’état 
d’avancement du projet de modification du PLU.  
 

 
II.4. Information du public  

 
Outre les publications des avis dans la presse et des affichages dans les lieux publics et sur les 
sites concernés, l’information du public s’est faite également par une parution sur le site 
internet de la commune de Montady (http.//www.montady.fr). 
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II.5. Incidents en cours d’enquête  
 
Aucun incident. 
 
 

II.6. Climat de l’enquête  
 

L’enquête s’est déroulée dans un climat serein. 
  

 
II.7.Clôture de l’enquête  

 

Le Mardi 28 mars 2023 à 12h00, à l’expiration du délai de l’enquête, le commissaire 
enquêteur a clos le registre. 
 
 

 
III. ANALYSE DU DOSSIER DES OBSERVATIONS  
 
 

III.1. Contexte global  
 

Le plan local d’urbanisme actuellement en vigueur a été approuvé pour son élaboration par 
décision du Conseil Municipal du 12 mars 2007. 
Conformément aux dispositions de l’article L.151-1 du code de l’urbanisme, le PLU de 
Montady contient un plan d’aménagement et de développement durable (PADD) définissant 
les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme retenues pour l’ensemble de la 
commune. 
 

 
III.2. Présentation de la modification N° 2  envisagée  

 
Le programme : 
 
La présente démarche s’inscrit dans l’adaptation du document d’urbanisme aux besoins et 
projets communaux. Le projet de la Courtade est situé en continuité du tissu urbain de 
Montady et s’inscrit dans un environnement urbain pavillonnaire. Le secteur est actuellement 
occupé par des friches agricoles. La modification N° 2 concerne la friche de l’ancienne cave 
coopérative qui n’est plus en fonctionnement. Ce secteur d’étude représente pour la commune 
un potentiel de réinvestissement urbain pour lequel la mairie souhaite lui vouer une nouvelle 
vocation, dédiée à l’hébergement sénior social. 
 
ENJEUX : 
 
Le périmètre de l’opération couvre une superficie de près de 4300 m² et est quasi entièrement 
compris en une zone Ue3 réservée à la cave coopérative au PLU en vigueur. Seule la 
réglementation de cette zone doit évoluer dans le cadre de la présente procédure, afin de 
permettre la réalisation du projet AU3 Zone d’habitat et d’équipement, au lieu-dit La 
Courtade, uniquement sous forme d’une opération d’ensemble.  
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La zone AU3 fait l’objet d’une orientation d’aménagement et de programmation, à laquelle il 
convient de se référer et avec laquelle le projet devra être compatible. 
Les principaux enjeux relevés par la MRAe concernant la modification N°2 sont : 

- L’adéquation entre la disponibilité de la ressource en eau et les besoins générés 
par le projet 

- La capacité de la station d’épuration à traiter les effluents supplémentaires 
générés par le projet 

- Les risques de pollution des sols en conséquence des activités industrielles 
passées et le risque de mouvement de terrain 

-  L’insertion paysagère du projet  
 

 
 

 
III.3. Analyse des incidences de la révision sur le document d’urbanisme actuel  

 

Les nouveaux documents écrits et graphiques soumis à l’enquête viendront compléter le PLU 
en vigueur à ce jour. 
 
Les pièces modifiées par la présente procédure d’urbanisme sont les suivantes : 
• Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables, le PADD ; 
• Le plan de zonage ; 
• Le règlement du PLU par la création de la zone AU3 et la définition de règles qui 
s’appliquent à la zone. 
Une pièce est créée : 
• L’orientation d’aménagement et de programmation sur le secteur de projet à vocation 
d’habitat et d’équipement, l’OAP « La Courtade ». 
 
 

III.4. Analyse des incidences sur le rapport de présentation  
 

La notice de présentation sera annexée au dossier de PLU. 
 
 

III.5. Analyse des incidences sur le plan de zonage du PLU  
 

Les extrait de plans de zonage (pièce N°5 et pièce N°2) de la commune du dossier soumis à 
l’enquête viendront compléter les plans du PLU actuellement en vigueur. 
 

III.6. Analyse des incidences sur la liste des emplacements réservés  
 

Sans incidence. 
 

III.7. Analyse des incidences de la modification sur l’état initial du site et de 
l’environnement  

 
La commune est concernée par des sites NATURA 2000 mais le projet n’a aucune incidence 
sur ces sites. Le projet ne réduit pas une zone agricole ou une zone naturelle et forestière. 
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Huit périmètres d’inventaires sont présents dans un rayon de 5 km autour de la commune. Le 
projet n’empiète aucune de ces ZNIEFF. L’incidence du projet sur l’occupation des sols et sur 
le milieu naturel reste donc limitée. L’évaluation de l’intérêt écologique de la zone de projet 
conclut donc à un niveau d’intérêt faible. 
 

 
 
 

IV. LES ELEMENTS DE L’ENQUETE  
 
 

IV.1. Avis des personnes publiques associées  
 

Réunion d’examen conjoint des PPA pour l’objet N°1 Projet d’habitation et d’équipement 
d’intérêt général «  La Courtade » en présence de : 
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Procès-verbal en annexe 7 
Courriers envoyés aux PPA suivantes pour l’objet N° 2 Modification de droit commun N° 2 
du PLU de Montady  
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 L’Etat (DDTM 34) 
 Conseil Régional Occitanie 
 La DREAL Occitanie (uniquement pour la modification n°2 ayant fait l’objet d’une 

évaluation environnementale) 
 Département de l’Hérault 
 La Domitienne 
 La Chambre de commerce et de l’industrie de l’Hérault 
 La Chambre d’Agriculture de l’Hérault 
 La Chambre des métiers et de l’artisanat de L’Hérault 
 Le SCoT Du Biterrois 
 SNCF Réseau 

  
 
Réponses reçues :  
 
La Communauté de communes la Domitienne : 
 
Avis favorable 
 
 
 
MRAe : 

 
 
 
 

 
 
 
Évaluation environnementale : 
 
Comme précisé par l’article L104-3 du Code de l’urbanisme, font l’objet d’une évaluation 
environnementale « les plans locaux d’urbanisme qui sont susceptibles d’avoir des effets 
notables sur l’environnement. » 
C’est clairement le caractère « d’effet(s) notable(s) » de la procédure d’urbanisme sur 
l’environnement qui justifie de la nécessité de réaliser une évaluation environnementale. 
En l’absence d’incidence significative, une évaluation environnementale n’est donc pas 
requise comme le corrobore l’article L104-3 du Code de l’urbanisme qui précise que les 
procédures d’évolution des PLU font l’objet d’une évaluation environnementale « sauf dans 
le cas où elles ne prévoient que des changements qui ne sont pas susceptibles d’avoir des 
effets notables sur l’environnement. » 
Dans le cadre de la présente procédure, il a été établi (cf. le paragraphe présentant les 
incidences de la modification sur l’environnement) que les constructions, extensions et 
aménagements rendus possibles par la présente procédure d’urbanisme sont sans 
incidence significative sur l’environnement et sur les sites Natura 2000. Une évaluation 
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environnementale n’est donc pas requise comme le confirme la MRAe dans sa décision 
en date 09 août 2021 concernant la déclaration de projet relative au projet d’intérêt 
général « La Courtade » avec mise en compatibilité du PLU de Montady. Par contre : 
Le projet de modification n °2 du PLU de la commune de Montady (Hérault), objet de la 
demande n°2022 - 010339, est soumis à évaluation environnementale. Le contenu du 
rapport de présentation est défini par les articles R. 151-1 à R. 151-4 du Code de 
l’urbanisme. 
Les objectifs spécifiques poursuivis par la réalisation de l’évaluation environnementale 
sont explicités dans les considérants de la présente décision. Ces objectifs sont exprimés 
sans préjudice de l’obligation de respecter le contenu de l’évaluation environnementale, 
conformément aux dispositions du code de l’urbanisme. 
 
 
 
 

IV.2. Observations du Public   
 

 
A l’issue de l’enquête qui s’est tenue du 27 février 2023 au 28 mars 2023 à la mairie de 
Montady, j’ai recensé les observations suivantes. 
 
Observations inscrites dans le registre d’enquête : 
 
- Observation N°1(Registre papier R1) de M. Aristide Haudenschild : 

 
« J’approuve le projet La Courtade et la résidence sociale cave coopérative. »   
 
Réponse Mairie : 
 
Merci d'avoir pris le temps de venir et consulter les dossiers. 
 
Remarque du CE : Sans   
 
 
 
- Observation N°2 (Registre papier R2) de M. Jean Brenon : 
 
« Les projets d’urbanisation vont entrainer une augmentation de la population. De combien ? 
Les réseaux AEP et EU seront-ils à même de répondre à ces augmentations de consommation 
d’eau et de son traitement après usage ? Par ailleurs, bonne présentation du dossier d’EP. » 
 
Réponse Mairie : Les 2 secteurs concernés, la Courtade et l’ancienne cave, sont situés dans 
des zones à urbaniser ou urbaine. Cela signifie qu'il était prévu à ces endroits des 
constructions. Par ailleurs concernant la résidence séniors, les réseaux EU et AEP ont été 
refait il y a peu 2018/2019 et ont prévus des capacités suffisantes. Le projet Courtade avait vu 
un ancien permis autorisé avec plus de 60 logements et démontrait que les réseaux le 
supportaient. Les permis, d'aménager ou de construire, passeront devant les autorités 
compétentes pour validation définitive, mais renseignements ont été pris en amont pour s'en 
assurer. 
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Remarque du CE : Le Maître d’ouvrage apporte dans son dossier les réponses à ces 
interrogations. 
 
 
 
 
Observation N°3 (Registre papier R3) de M. Galibert Christian : 
 
« Le projet d'aménagement de la cave coopérative, si le principe de garder les façades de la 
cave est bon pour le patrimoine par contre autant de logements sur un petit espace (51) va 
constituer une augmentation importante et trop rapide de la population dans cette partie du 
village. Il est fort probable que la majorité de cette population ne fera pas travailler les 
commerces du village mais ceux de la périphérie .51 logements vont surement demander une 
grande surface de stationnement de 50 voitures on passera rapidement à plus de 70 et ira en 
augmentant. L'on peut constater qu'actuellement le parking existant est fréquenté 
quotidiennement par une bonne quinzaine de voitures de personnes qui prennent part aux 
activités proposés .1) Comment va-t-on organiser le stationnement ? Ou se nombre croissant 
rapidement d'habitant trouver des docteurs, dentistes etc.… ? » 
 
 
Réponse Mairie : Le projet de la cave concerne une résidence sénior aidée.  Il s'agira donc de 
petits logements accueillant au maximum 2 personnes. L'augmentation de population ne sera 
pas surmultipliée. Également, les séniors ne sont pas tous véhiculés, bien que la capacité du 
parking interne au projet ai été dimensionné correctement, d'où le choix stratégique qu'il soit 
placé en cœur de village, proche des transports en commun et des commerces ou services. 
Enfin, le projet va améliorer le stationnement sur la rue des commerces et créé de nouvelles 
places sur l'espace public, mais aussi en devanture de la cave mieux organisé et plus 
nombreux. Concernant les professionnels libéraux évoqués la Mairie mettra a disposition 2 
cabinets médicaux pour les médecins souhaitant s'installer, mais ne se substituera pas au 
ministère de la santé. 
 
Remarque du CE : Le Maître d’ouvrage apporte les réponses aux interrogations de M. 
Galibert. Ces réponses devraient être de nature à le rassurer.  
 
 
 

IV.3. Notification du procès verbal des observations 
 
Le procès-verbal des observations du public a été transmis à Monsieur le Maire de Montady le 
30 mars 2023 avec une date de réception des réponses au 14 avril 2023.  
Il figure en annexe 7. 

 
 
 

IV.4. Mémoire en réponse 
 
Le mémoire en réponse est parvenu au commissaire enquêteur par voie électronique le 07 
avril 2023. Il est joint en annexe 8. 
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IV.5. Analyse du mémoire en réponse 
 
 

Le mémoire apporte des réponses aux observations des personnes publiques associées et du 
public et sont en adéquation avec leurs attentes. 
 
 
Fait à PEZENAS, le 13 avril 2023 

Jacques ARMING  

 

Commissaire enquêteur 
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CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
 

1) La municipalité de Montady souhaite procéder à la modification de droit commun N°2  
et déclaration de projet relative au projet d’habitation et d’intérêt général « La Courtade » 
avec mise en compatibilité de son document d’urbanisme, procédure découlant de 
l’ordonnance du 05/01/12 modifié par la loi 2014-366 du 24/03/2014 (Loi ALUR) qui a 
redéfini l’architecture générale des régimes d’évolution des PLU. 
M. le Maire a donc, par arrêté du 21 novembre 2022, prescrit la modification N°2 du plan 
local d’urbanisme et cela dans le cadre réglementaire défini par l’article L153-36 du Code de 
l’Urbanisme. 
La présente procédure de modification du PLU est établie dans le respect des articles L153- 
32, L151-1 et L153-41 du Code de l’Urbanisme. 
Le projet est soumis à une enquête publique après consultation des personnes publiques 
associées (PPA) et avant approbation par le Conseil Municipal de Lespignan. Cette procédure 
est conforme aux articles L-123-1 et suivants du Code de l’Environnement qui décrivent 
l’objet, la procédure et le déroulement de l’enquête publique. 

 
2) La commune de Montady possède un PLU approuvé par délibération du 12 mars 2007. 
Il est rappelé (article L.153.27 du code de l’urbanisme) que neuf ans, au plus après 
l’approbation du PLU, un débat doit être organisé sur les résultats de l’application de ce plan. 

 
Cette modification du PLU de Montady avec déclaration de projet a pour objectifs les points 
suivants (dans le respect du PADD) : 
La présente démarche s’inscrit dans l’adaptation du document d’urbanisme aux besoins et 
projets communaux. Le projet est situé en continuité du tissu urbain de Montady et s’inscrit 
dans un environnement urbain pavillonnaire. Le secteur est actuellement occupé par des 
friches agricoles. L’ancienne cave coopérative est à l’abandon.   

 
1. Le cadre juridique de l’enquête 

 
La présente procédure de modification N°2 du PLU est établie dans le respect des articles : 
 
 Article L153-31 du Code de l’Urbanisme 
« Le plan local d’urbanisme est révisé lorsque l’établissement public de coopération intercom- 
munale ou la commune décide : 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement 
durables ; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière ; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance.» 
 Article L153-36 du Code de l’Urbanisme 
« Sous réserve des cas où une révision s’impose en application des dispositions de l’article L. 
153-31, le plan local d’urbanisme fait l’objet d’une procédure de modification lorsque la 
commune envisage de modifier le règlement, les orientations d’aménagement et de 
programmation ou le programme d’orientations et d’actions. » 
 
 Article L153-41 du Code de l’Urbanisme 
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« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre 
III du titre II du livre Ier du code de l’environnement par le maire lorsqu’il a pour effet : 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultante, dans une zone, 
de l’application de l’ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. » 
 
Aujourd’hui, la municipalité souhaite procéder à la modification de son document 
d’urbanisme, procédure découlant de l’ordonnance du 05/01/12 modifié par la loi 2014-366 
du 24/03/2014 (Loi ALUR) qui a redéfini l’architecture générale des régimes d’évolution des 
PLU. 
Monsieur le Maire a donc, par arrêté en date du 30 novembre 2020 prescrit la modification 
N°2 du plan local d’urbanisme et cela dans le cadre réglementaire défini par l’article L153-36 
du Code de l’Urbanisme. 
L’enquête s’est déroulée dans une ambiance sereine. Les permanences du commissaire 
enquêteur n’ont pas permis d’entendre d’oppositions sur ce projet. 
 
Déclaration de projet relative au projet d’habitation et d’équipement d’intérêt général «  La 
Courtade » avec mise en compatibilité du PLU de Montady. 
 
Aux termes de l’article L.126-1 du Code de l’environnement, deux conditions doivent être 
cumulativement remplies pour qu’il y ait déclaration de projet : 
 
 il doit s’agir d’une opération qui, en raison de sa nature, de sa consistance ou du 

caractère des zones concernées, est susceptible d’affecter l’environnement. Elle doit 
donc donner lieu à enquête publique au titre des enquêtes environnementales (Chapitre 
I-II-III du Code de l’environnement). 

 il doit s’agir d’un projet public de travaux, d’aménagements ou d’ouvrages, c’est à dire 
d’une opération nécessairement publique. 

La déclaration de projet mentionne l’objet de l’opération tel qu’il figure dans le dossier 
soumis à l’enquête et comporte les motifs et considérations qui justifient son caractère 
d’intérêt général. La déclaration de projet prend en considération l’étude d’impact, les avis de 
l’autorité environnementale et des collectivités territoriales et de leurs groupements consultés 
en application du V de l’article L.122-1 et le résultat de la consultation du public. Elle 
indique, le cas échéant, la nature et les motifs des principales modifications qui, sans en 
altérer l’économie générale, sont apportées au projet au vu des résultats de l’enquête publique. 
En outre, elle comporte les éléments mentionnés au I de l’article L.122-1-1 du Code de 
l’environnement. 
 
Textes législatifs et réglementaires applicables : 
 
• Code de l’environnement : articles L.122-1-V et L.126-1 ; articles R.126-1 à R.126-4 ; 
• Code de l’expropriation : article L.122-1 ; 
• Code de l’urbanisme articles L.143-44, L.153-59, L.153-54 et L.123-22 (règles générales 
d’aménagement et d’urbanisme), R.143-11 à R.143-14, R.153-15 à R.153-17 ; 
• Loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité (articles 144 et 
145); 
• Loi n° 2003-710 du 1er août 2003 ; 
• Loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 ; 
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• Décret n° 2004-531 du 9 juin 2004 relatif aux documents d’urbanisme et modifiant le Code 
de l’urbanisme ; 
• Décret n° 2006-629 du 30 mai 2006 relatif à la déclaration de projet et modifiant le Code de 
l’environnement ; 
• Décret n° 2013-142 du 14 février 2013. 
 
 

2.  Après avoir pris connaissance du dossier d’enquête publique relative à la révision 
du PLU de MONTADY  

 
 Conclusion partielle sur le contenu et la présentation du dossier : Le dossier est lisible et 
complet. Les plans sont présents et clairs. Le zonage du secteur concerné par cette 
modification N° 2 apparait clairement, les servitudes sont présentes. 
 
Conclusion partielle sur le contenu et la présentation du dossier : avis favorable 
Cette enquête publique a été conduite par M. Jacques ARMING désigné par Madame la 
Présidente du Tribunal Administratif de Montpellier (décision N° E22000151/34) en date du 
01 décembre 2022. 
L’autorité organisatrice est la mairie de Montady représentée par Monsieur le Maire et Mme 
LAPALU-FAIXA DGS. 
C’est par un arrêté en date du 26 janvier 2023 que Monsieur le Maire a prescrit l’enquête 
publique et arrêté les dates de permanences suivantes : 
 
 Lundi 27 février 2023 de 9h00 à 12h00 
 Lundi 13 mars 2023 de 14h00 à 18h30 
 Mardi 28 mars 2023 de 9h00 à 12h00 

 
         
Les modalités pratiques de l’organisation de l’enquête ont été décidées conjointement entre 
Monsieur le Maire, ses services et le CE lors d’une réunion préparatoire. 
L’enquête publique avait pour objet de soumettre à la consultation du public le projet de 
modification numéro 2 de la commune de Montady. 
 
L’enquête publique s’est déroulée durant 30 jours consécutifs. Le siège de l’enquête était 
domicilié : 

Mairie de Montady  
3 avenue des Platanes 
34310 MONTADY  
 

 Conclusion partielle sur l’aspect réglementaire : La procédure d’enquête, au regard des 
dispositions du code de l’environnement et de l’urbanisme, ainsi que celles des arrêtés de 
Monsieur le Maire prescrivant l’enquête, ont été respectées (lisibilité du dossier, consultation 
des PPA, publicités de l’enquête). 
Conclusion partielle sur l’aspect règlementaire : avis favorable. 
 
 Conclusion partielle sur l’information du public et sa participation à l’enquête : 
L’information du public a été réalisée conformément à la réglementation (article R123-9 du 
code de l’environnement) : 
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 1er avis Midi Libre du 10 février 2023 et Hérault Juridique du 09 février 2023 
 
 2ème avis Midi Libre du 03 mars 2023 et Hérault Juridique du 02 mars 2023 

 
 
 
 Affichage : 3 affiches A3 jaunes ont également été placées : 
 

 A l’entrée de la mairie N°3 avenue des Platanes 
 A l’entrée de l’ancienne cave coopérative parcelle cadastrée E502 
 Sur la rue de Saturne parcelle cadastrée C2214  

 
Affichage également : 

 Sur le site de la commune http://www.montady.fr./urbanisme/ 
 Sur le panneau électronique de la commune  

 
 
Un dossier et un registre d’enquête étaient mis à la disposition du public à la mairie de 
Montady. Il était également possible de consulter le dossier de manière dématérialisée sur un 
poste informatique dédié, mis à la disposition du public. 
Le public pouvait également formuler ses observations par voie électronique à une adresse 
dédiée, précisée dans l’arrêté de prescription : enquetepublique.montady2023@gmail.com 
 
 
La participation du public et les observations formulées : 
Il y a eu 3 observations du public : 3 sur le registre d’enquête, 0 par courrier, 0 par messagerie 
électronique. 
 
 
Je considère que les mesures arrêtées lors des réunions de préparation de l’enquête ont été 
respectées : avis favorable. 
 
 Conclusion partielle sur la compatibilité du projet avec la réglementation et documents de 
 niveau supérieur : 
 
L’étude du dossier présenté confirme que : 
 
SCOT du Biterrois : 
« Au regard des orientations du Document d’Orientations Générales (DOG) du SCoT, 
approuvé en séance du Comité Syndical du 27 juin 2013 et complété le 11 octobre 2013, 
l’analyse technique du Syndicat Mixte permet de considérer que la procédure de modification 
engagée par la ville de Montady ne va pas à l’encontre des orientations générales du SCoT. Et 
du PLH » 
Conclusion partielle sur le respect de la réglementation et des documents de niveau supérieur : 
Avis favorable. 
 
 Conclusion partielle sur le mémoire en réponse du maître d’ouvrage : 
 
Après avoir analysé les réponses du maître d’ouvrage aux observations écrites et aux courriers 
du public et des PPA et du CE après avoir constaté que les réponses étaient en grande partie 
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adaptées et suffisantes pour comprendre les choix de la commune sur le besoin de pérenniser 
son offre de logements sur la commune ; 
Conclusion partielle sur le mémoire en réponse du Maître d’ouvrage : avis favorable. 
Conclusion générale sur le projet : 
Justification de l’intérêt général concernant la déclaration de projet relative au projet 
d’habitation et d’équipement d’intérêt général « La Courtade » avec mise en 
compatibilité du PLU de Montady : 
Au-delà de la simple opération de construction d’habitat individuel répondant aux attentes de 
nombreux candidats à l’accession à la propriété et en conformité avec le SCOT et le PLH, le 
projet de construction d’une gendarmerie sur ce secteur me semble à lui seul répondre à cette 
notion d’intérêt général. En effet, la gendarmerie nationale est instituée pour veiller à 
l’exécution des lois, assurer la sécurité publique et l’ordre public particulièrement dans les 
zones rurales et périurbaines 
 
Je considère : 
- Que les procédures de constitution du dossier et de conduite de l’enquête publique ont été 

respectées, en effet, toute personne a pu librement exprimer ses observations tant sur 
l’adresse mail dédiée à l’enquête que sur le registre papier et lors des permanences.  

- Que le projet de modification N°2 du PLU de la commune de Montady, répond à la 
nécessité de pérenniser, l’offre de logements sur la commune de Montady  

- Que le projet fait l’objet d’études importantes. 
 
Le projet n’a pas fait l’objet de contestations du public. De plus, aux questions posées par les 
habitants, les PPA et le CE, le Maître d’Ouvrage a apporté des réponses adaptées. 
Le tout justifiant l’avis favorable ci-après : 
 
Après avoir rencontré : 
Monsieur Le Maire  
Madame LAPALU-FAIXA DGS 
Monsieur LAMBERT du BET BETU 
 
L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions, le public a pu s’exprimer librement et 
formuler ses observations. 
 
Après avoir constaté que l’information du public avait été réalisée dans deux journaux dans 
les délais réglementaires, par affichage en mairie conformément à la réglementation en 
vigueur et que l’avis d’enquête était présent sur le site internet de la commune de Montady, 
 
Après avoir tenu en mairie de Montady les permanences prévues par l’arrêté du maire de la 
commune, 
 
Après avoir analysé le dossier, 
 
Après avoir analysé les réponses du maître d’ouvrage aux observations écrites des PPA des 
habitants et du CE et constaté qu’elles répondaient aux remarques et attentes formulées, 
Je formule les conclusions suivantes : 
 
Toute personne ou membre d’association a pu s’exprimer librement et sans entrave, soit de 
vive voix auprès du commissaire enquêteur lors de ses permanences en mairie, soit par 
inscription sur le registre pendant les heures d’ouverture de la mairie durant toute la durée de 
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l’enquête, soit par lettre adressée au siège de l’enquête, ou encore par mail à l’adresse 
(enquetepublique.montady2023@gmail.com). 
Le maître d’ouvrage répond dans son mémoire, de manière satisfaisante et adaptée, aux 
interrogations formulées par les habitants et les PPA. 
 
 

 
 
 
 
 
 
Fait à PEZENAS, le 13 avril 2023 
 
 
Jacques ARMING 
 
 
 
 
 

Commissaire enquêteur 
 
 

 
Au final, j’émets un avis favorable à la déclaration de projet relative au 
projet d’habitation et d’équipement d’intérêt général « La Courtade » avec 
mise en compatibilité du PLU de Montady. J’émets également un avis 
favorable à la modification de droit commun N°2 du PLU de Montady. 

 


